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L e  C a l e n d r i e r  

Sam 31 Mai: PBZ n° 12, Plage Bar Zoom, à 
HERMANVILLE. RV à 10h place du cuirassé 
Courbet près de l’accès  à la plage. ZOOM 
sur Crepidula fornicata et son étrange vie 
sexuelle. 
 

 

 

Merc 4 juin : Construction hôtel à insectes – 
Jardins familiaux Mézidon-Canon 14h à 
16h30 
 

 

 

Sam 14 juin : Animation sur le compost au 
jardin vert de terre, Rue René Lesomptier à 
Caen de 14h à 16h. 
 

 

 

Merc 25 juin : Animation sur les associations 
végétales et rotations de culture au jardin 
éco-citoyen d’Hérouville de 14h à 16h. 
 

 

 

Sam 9 août: Escapade Nature à Luc-sur-Mer, 
en partenariat avec Cécitix et la ville.  RV 15h 
devant l’Office du tourisme : 

           Il était une fois une baleine 
Du site de l’échouage au parc de l’hôtel de 
ville, la véritable histoire de la baleine de 
Luc. Nous observerons aussi la laisse de mer 
du jour. 
Bilan autour d’un goûter. Sortie pour 
voyants et non-voyants, découverte tactile 
pour tous. Pas de réservation. 
 

 

,  C laud ine Jo ly ,  Prés iden te 
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S o m m a i r e  

« Nous combattrons ensemble » telle est l’assertion 

prononcée par Ségolène Royal invitée à l’Assemblée 
Générale annuelle de France Nature Environnement qui 
s’est tenue quelques jours après sa nomination à la tête 
du ministère de l’écologie. Nous combattrons qui ? Les 
décisions gouvernementales ? Curieux pour un ministre 
quand même… Nous combattrons quoi ? Le nucléaire, 
l’exploitation des gaz de schistes ? En utilisant quoi ? La 
fiscalité incitative ? Autant de sujets sur lesquels nous ne 
semblons pas parfaitement en concordance ! Des 
annonces mais rien de fort et clair dans la démarche à ce 
jour, à suivre donc précisément. Après 4 ministres de 
l’écologie en 2 ans, la confiance n’est plus de mise depuis 
longtemps. 
 

Le CREPAN s’est réuni en Assemblée Générale Ordinaire le 25 

avril dernier, le bureau a ensuite été légèrement remanié. Il est 
composé de Claudine Joly , présidente, Annick Noël et Anne-
Marie Duchemin vice présidentes, Arlette Savary, secrétaire, 
Françoise Louise secrétaire adjointe, Jean Lemoine Trésorier et 
Sylvain Girodon trésorier adjoint.  
Souhaitons leur de conserver l’énergie qui a animé l’association 
depuis sa création en 1968, haut les cœurs ! 
 
Notre fédération, France Nature Environnement, a changé de 
président lors de sa dernière Assemblée Générale, Bruno Genty 
a été remplacé par Denez Lhostis.  
Souhaitons lui aussi du courage car manifestement nous ne 
sommes pas dans une vague verte (ou alors seulement en 
Bretagne à cause des algues et Denez connaît bien, forcément 
!). Remercions encore Bruno pour la masse de travail abattue et 
particulièrement la chaleur humaine avec laquelle il a su 
entourer tous les collaborateurs, bénévoles ou salariés de FNE, 
encore bravo et merci ! Heureusement, il reste au CA de FNE. 
 

R e t o u r s  s u r  AG  

Réseau Communication 
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1 9  m i l l i a r d s  
Réseau san té  

  
           milliards, c'est le coût des conséquences en    
matière de santé, de la qualité de l'air 
intérieur. L’Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de l’environnement et du travail 
(Anses), l’Observatoire de la Qualité de l’Air 
Intérieur (OQAI) et Pierre Kopp, Professeur 
d’économie de l’université Sorbonne Panthéon I ont 
initié une étude exploratoire du coût socio-
économique de la pollution de l’air intérieur. C'est 
une première en France. Pour cette étude, six 
polluants ont été retenus : 
 
 

 
 le benzène, le radon, le trichloréthylène, le 
monoxyde de carbone, les particules et la fumée de 
tabac environnementale.  
Sous nos climats tempérés, nous passons 90 % de 
notre temps à l'intérieur. Alors, votre air intérieur à 
vous, il est comment ? 
 En attendant, Il convient donc de bien aérer vos 
maisons et de bien vous aérer ... 

 
 

 
 
 

19   
S i l va i n G i rodon  

Dans le cadre d’un projet de protection des zones humides sur le territoire des marais de la Dives et avec 

le soutien de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie,  le CREPAN lance à partir de 2014 un projet de soutien à 
l’élevage sur ce territoire. L’objectif est de maintenir les zones humides des marais de la Dives en 
soutenant un mode de production agricole qui contribue à la préservation de leurs fonctionnalités. 
L’élevage extensif et le maintien des prairies naturelles en zone de marais seraient alors encouragés d’une 
part par des subventions européennes territorialisées, financées par l’Agence de l’Eau Seine-Normandie 
(MAET : Mesures Agroenvironnementales territorialisées) et d’autre part par un travail de valorisation du 
métier d’éleveur et de la production locale. Le diagnostic de terrain mené par le CREPAN depuis le mois de 
février 2014 permet de mettre en avant les principales difficultés rencontrées par les éleveurs sur les 
marais. La filière, de plus en plus vulnérable face aux orientations politiques et économiques actuelles 
subit des contraintes importantes (mises aux normes, investissements) et souffre de l’insuffisance du 
cours mondial de la viande peu rémunérateur. A ces difficultés propres à l’élevage français s’associent des 
problèmes de gestion globale des territoires tels que la spéculation foncière d’investisseurs étrangers et 
les conflits d’intérêt liés à la gestion du réseau de drainage des marais.  
 

 

 

 

 
 
 
Le but serait de rémunérer sur la base du volontariat des pratiques soumises à contraintes 
environnementales tout en gardant l’activité d’élevage possible et rentable pour les éleveurs.   
A plus long terme sur ce projet, la valorisation des produits de l’élevage vers des filières plus courtes et 
locales  pourrait être une piste intéressante. Elle permettrait d’améliorer le revenu des éleveurs, de 
promouvoir les produits locaux et de communiquer sur l’importance des zones humides et la nécessité 
pour l’agriculture de travailler en adéquation avec ce milieu naturel. Pour cette zone d’embouche 
historique, cela permettrait également de promouvoir le système « tout herbe », moins gourmant en 
intrants chimiques et en énergie fossile, et qui permet la production de viande et de lait de qualité. 
S’adapter au milieu et travailler localement sont une manière d’obtenir de meilleurs résultats à tous points 
de vue : écologique (qualité de l’eau, biodiversité), économique (qualité et valorisation des produits) et 
social (tissu social et dynamisme rurale) et ainsi d’assurer la durabilité du secteur agricole et la 
préservation de l’environnement et des paysages sur les marais de la Dives. 
Le but du projet sur ce territoire serait ainsi de rétablir un équilibre qui permettrait de faire vivre les 
éleveurs tout en respectant l’écosystème et le rôle majeur de la zone humide sur la réserve en eau. 
 

Ma r a i s  d e  l a  D i v e s  :  a g r i c u l t u r e  e t  z o n e s  h um i d e s  

Réseau agriculture 
Eme l i ne Ha la i s  

 
Les Mesures Agro Environnementales territorialisées, qui seront mises en place 
dés l’apparition de la nouvelle PAC 2014, sont un moyen de reconnaitre les 
contraintes agricoles du marais ainsi que ses intérêts en termes de biodiversité et 
de gestion de la ressource en eau. Le diagnostic de territoire et la synthèse des 
pratiques d’élevage actuelles sur les marais ont été établis afin de mettre en place 
un cahier des charges cohérent, en adéquation avec les besoins et enjeux du 
territoire.  
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Chassés par la porte les OGM 

vont-ils revenir par la fenêtre ? 
  
Depuis des années, certains 
d’entre nous ont pris conscience 
de la gravité des enjeux sous 
jacents à l’autorisation de la 
culture des OGM : brevetage du 
vivant, fin de toute possibilité de 
conservation et mise en culture 
d’espèces anciennes et locales, 
atteintes graves à la biodiversité, 
risques sanitaires au long cours 
etc…   
La mobilisation citoyenne a 
permis jusqu’alors d’ interdire 
une large pratique en plein 
champ des cultures OGM 
particulièrement  en France. 
Les députés ont voté le 15 avril 
dernier une loi en ce sens 
entérinée peu après par le Sénat. 
Nous avons alors pensé que peut-
être l’autonomie alimentaire avait 
des chances d’être sauvegardée, 
oui, mais… 
Pendant ce temps dans les 
coulisses politiques de nos 
«  grands  »  ou «  petits » pays se 
trame un système diabolique dit 
de libre-échange entre les Etats –
Unis d’Amérique et l’Europe. 
 
Ce système vise à favoriser de 
façon systématique les grandes 

multinationales type Monsanto, 
Syngenta ou Dupont dont 
l’objectif reconnu est de mettre 
l’Europe au pas américain sous le 
prétexte de normes. 
 
Par quel tour de passe -  passe ? 
Pour bien comprendre, regardons 
le documentaire de Marie 
Monique Robin tourné au 
Mexique… 
Depuis 1994 ce système a 
consisté à pratiquer la vente 
massive de maïs nord américain, 
3 fois moins cher que le maïs 
local aux marchés mexicains… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Résultat :   destruction sournoise 
de l’activité des paysans 
mexicains, exode rural massif, 
paupérisation et perte de 
l’autonomie alimentaire. En 
quelques années les cultures 
locales ont disparu, les 
producteurs avec et les survivants 
ont alimenté les rangs d’une main 
d’œuvre bon marché, clandestine 
et jetable. 
Puis les prix du maïs vendu aux 

Mexicains ont retrouvé leur 
niveau normal … 
Et nous dans cette affaire ? 
Le traité de libre-échange tel qu’il 
est en ce moment « tricoté » par 
nos dirigeants aurait pour effet 
de détruire toutes les formes 
d’agriculture différentes 
pratiquées ailleurs en France et 
dans d’autres pays européens. 
Ce serait la fin de toutes les 
productions AOC ou AOP, 
produits de terroir, élevage à 
l’herbe et bien sûr de l’agriculture 
bio. 
François Dufour, conseiller 
régional de Basse-Normandie 
analyse ainsi la situation. 
Il ne manque pas de rappeler que 
nous avons le pouvoir de lutter 
contre ce désastre à condition de 
choisir les bonnes solutions 
d’alimentation, selon les critères 
des circuits courts, les exigences 
de qualité et de diversité qui font 
aussi la réputation de notre pays. 
Il termine son propos en nous 
rappelant le bon choix  à faire à 
l’occasion des prochaines 
élections européennes. 
C’était  le 7 mai à la mairie de 
Cherbourg-Octeville. 
 

Tr a i t é  Ta f t a  «  Tr a n s a t l a n t i c  f r e e  t r a d e  a r e a  »  
Réseau agr icu l t ure Anne-Mar ie Duchemin  

L’Europe a financé en 2013 un suivi des mortalités hivernales et des mortalités en période d’activité des 

ruches  appartenant à 3 300 ruchers dans 17 pays européens. Bilan pour la France : 13,6 % de mortalité 
en hiver et 14,1 % en été c'est-à-dire 27,6 % sur une année ! De plus cette étude ne prend pas en compte 
le travail des apiculteurs qui permet de sauver certaines ruches affaiblies : renouvellement des reines, 
apport de couvain, apport de sucre …. Notre pays a le record des pertes estivales, pourquoi ? Existe-t-il 
un lien avec le fait que nous avons la plus forte consommation de pesticides en Europe ? L’étude ne le dit 
pas, elle a relevé les pratiques apicoles, les pathologies infectieuses ou parasitaires mais pour les 
pesticides, cela aurait été trop coûteux, alors pas possible ! …. 
 

S u i v i  e u r o p é e n  d e s  p o p u l a t i o n s  d ’ a b e i l l e s  :  E t u d e  E p i l o b e e  

 Réseau agriculture C laud ine Jo l y  
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Notre ministre de l’agriculture prône le développement du biocontrôle en agriculture dans le cadre 

d’une agriculture réorientée vers l’agroécologie. Super ! La réaction de l’écologue est de penser qu’enfin 
on va prendre en compte le fonctionnement de l’agroécosytème (rôle du sol, des  structures paysagères 
pour favoriser les auxiliaires naturels de cultures, …) eh bien surprise !  Le ministre pose le problème en 
disant : « La France est passée à côté de l’industrie des mauvais pesticides, elle ne doit pas passer à côté 
de l’industrie des bons pesticides » !!?  
Et en effet, lors de la journée nationale organisée sur cette thématique en mars dernier, le 
fonctionnement de l’agroécosystème n’a jamais été évoqué (sauf par FNE une fois !) et toutes les 
personnes réunies étaient là pour développer leur petite industrie. Alors, pourquoi pas ? Si cette industrie 
développe l’utilisation de leurres chimiques, de substances naturelles peu préoccupantes pour 
l’environnement, …. Mais attention quand on arrive à l’introduction de macro organismes exotiques, le 
risque de développement d’espèces invasives est loin d’être nul comme on nous le dit.  
 
 
 
 
 
 
 
 

L e  b i o c o n t r ô l e  :  j u s q u ’ o ù ?  

Réseau agriculture C laud ine Jo l y  

L’état a demandé à l’ANSES (Agence Nationale de 

Sécurité Sanitaire) de travailler sur la définition et la 
structuration d’un suivi des pesticides mis sur le 
marché pour observer d’éventuels effets 
indésirables (impacts santé ou biodiversité par 
exemple) ou des résistances aux effets espérés. 
Des suivis partiels existent déjà mais avec de 
nombreuses insuffisances, incohérences. 
Notre fédération nationale FNE consultée a 
souligné, même si ce n’était pas vraiment la 
question, qu’il fallait surtout améliorer l’évaluation 
des risques avant homologation et que la mise en 
place de ce suivi post autorisation ne devait en 
aucun cas faciliter les homologations. En pratique 
nous avons déjà vécu cela avec la mise en place 
d’un suivi posthomologation Cruiser pour rassurer 
les apiculteurs après l’autorisation du produit  « S’il 
y a des problèmes, nous retirerons tout de 
suite l’autorisation». Sur le maïs, il a fallu attendre 5 
ans ! 
Nous avons demandé la mise en place d’un suivi 
médical des usagers professionnels de pesticides, et 
pas seulement des salariés qui ne représentent 
qu’une faible fraction des professionnels en zone 
agricole. Ce suivi devrait comporter des 
prélèvements biologiques pour observer ce qui 
persiste dans le sang et autres tissus et faire un lien 
éventuel avec des usages et des symptômes. Un 
suivi cohérent de présence dans les différents  
 
 

 
milieux devrait être fait, certains compartiments 
étant complètement oubliés tels que les sols ou les 
sédiments par exemple. Un suivi d’imprégnation de 
la faune sauvage serait intéressant aussi à mettre en 
face des pertes de biodiversité, sans oublier 
toutefois que les produits les plus impactants le 
sont indirectement en détruisant les habitats 
(herbicides) ou l’alimentation (insecticides). 
Le suivi des impacts paraît en pratique très difficile à 
mettre en place et encore plus difficile à 
interpréter : quel symptôme est lié aux pesticides, 
quelle molécule a agi, à quel moment, comment, 
dans quelles conditions, en synergie (ou le 
contraire) avec quelles autres molécules ou 
pathologies ou carences ?!! N’oublions pas que 
nous vivons dans un « bruit de fond » de milliers de 
molécules de synthèse. 
La bouteille à l’encre est garantie d’avance, de plus 
qui paie ? Si c’est l’Etat, peu de moyens pourront 
être accordés donc il y aura peu de contrôles (notre 
demande pour le suivi des usagers professionnels a 
d’emblée été considérée comme trop onéreuse) et 
encore moins d’analyses performantes (cf article 
précédent sur les contrôles pesticides dans l’eau). 
Les firmes ou autres distributeurs de pesticides 
seront-ils impliqués ? Rien n’est prévu à ce jour mais 
le but n’est-il pas simplement la communication ? 
 Dormez tranquilles, braves gens, nous veillons !   
 

S u i v i  p o s t h omo l o g a t i o n  d e s  p e s t i c i d e s  

Réseau agriculture C laud ine Jo l y  

L’ANSES est sensée vérifier l’innocuité pour l’environnement de ces espèces, en 
pratique, l’ANSES est  complètement débordée par ces nouvelles pratiques et 400 
espèces différentes ont déjà été introduites ces dernières années sans évaluation. A 
l’étranger, des labos travaillent sur des insectes génétiquement modifiés, là on sera 
toujours dans le biocontrôle ?? 
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 Les coteaux de vallée de l’Orne sont riches de nombreuses carrières, pour la plupart désaffectées depuis 

plus d’un demi-siècle. Originaire du Calvados, je fréquente depuis mon enfance certaines d’entre elles. Elles 
abritent en effet de nombreuses espèces d’amphibiens et de reptiles, qui font partie de mes centres 
d’intérêt. 
Je me suis attardé cette année sur une carrière d’à peine un hectare, située  sur la commune de 
Feuguerolles-Bully, à une dizaine de kilomètres de Caen. 
J’y ai fait quatre sorties d’une heure  entre le 1er février et le 19 avril 2014. Les trois premières, nocturnes, 
pour l’observation des amphibiens, et la dernière, diurne pour les reptiles. Elles se sont avérées 
particulièrement fructueuses… 
  
 
 
 
 
Cette carrière, en dépit de sa taille, renferme donc la totalité des espèces d’urodèles (amphibiens « à 
queue ») présents dans la moitié nord-est du Calvados !  
 
 
 
 
Par ailleurs, des sorties complémentaires me permettront peut-être d’observer deux autres espèces moins 
précoces : la rainette verte (Hyla arborea), que j’avais vue en 2012 et l’alyte accoucheur (Alytes 
obsertricans) qui a déjà été observé sur la commune de Feuguerolles-Bully. 
  
    Enfin, lors de ma sortie diurne, j’ai observé le lézard des murailles (Podarcis muralis), 
    assez peu fréquent dans le Calvados, la couleuvre à collier (Natrix natrix). Je n’ai   
    malheureusement pas vu de vipère péliade (Vipera berus) alors que cette espèce y était 
     encore courante il y a une dizaine d’années. 
  
Cependant le résultat de ces prospections est globalement remarquable pour quatre heures passées sur un 
site d'à peine un hectare, ce qui indique une extraordinaire richesse. 
  
Au fil du temps, je constate malheureusement que les effectifs, en particulier de tritons, toutes 
espèces confondues,  sont en très nette diminution, et il n'est plus possible d'en dénombrer plus de 
quelques dizaines lors d'une sortie nocturne d'une heure, alors qu'il était très facile d'en compter une 
centaine en une sortie diurne de 15 minutes il y a encore 5 ans. 
 
La raison en est l'envasement progressif de la carrière : la zone "utile" pour les amphibiens s'est fortement 
réduite et de plus, il n'y a plus suffisamment de fond, de sorte que dès cette année se pose le problème du 
développement des larves d’amphibiens présentes, qui nécessite suffisamment d’eau et suffisamment 
longtemps dans la saison. 
Le curage de certaines zones jusqu'à la roche pour y créer de nouvelles mares permettrait à peu de frais 
d'assurer la survie des populations d'amphibiens présentes pour de nombreuses années. Mais il est urgent 
d’intervenir car si le fond de carrière s'assèche trop tôt encore quelques années consécutives, l'extinction 
rapide des populations d’amphibiens présentes est inévitable ! 
  

  

  

  

 
 

A  F e u g u e r o l l e s - B u l l y  u n  p a r a d i s  à  p r é s e r v e r  p o u r  l e s  r e p t i l e s  

   e t  l e s  a m p h i b i e n s ?  
Réseau b iod ivers i té  Dav id Chevreau 

Pdubois.free.fr 

Podarcis muralis 
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J'ai en effet eu le plaisir d'observer durant ces quatre sorties  le triton palmé 
(Lissotriton helveticus), le triton alpestre (Ichthyosaura alpestris), et la salamandre 
tachetée (Salamandra salamandra), certes relativement courants dans le Calvados ; et 
plus surprenant, le triton crêté (Triturus cristatus)(1) ainsi que le rare triton ponctué 
(Lissotriton vulgaris)(2). 
 

Lissotriton helveticus 

En ce qui concerne les anoures (amphibiens « sans queue »), le site abrite des belles 
colonies de grenouilles rousses (Rana temporaria)(3), de grenouilles agiles (Rana 
dalmatina), des grenouilles vertes (Pelophylax sp.) et les crapauds communs (Bufo bufo). 
 

Rana dalmatina 
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En ce qui concerne les reptiles, quelques travaux d'ouverture du milieu sur les zones « sèches » 
permettraient de rendre cette carrière à nouveau attractive pour l'ensemble des reptiles présents dans les 
environs. 
 Reste à savoir à qui incombe le devoir moral d’entreprendre ces travaux, afin de préserver ce patrimoine 
naturel inestimable… 
Je suis persuadé que c’est une grande chance pour le département du Calvados  de disposer, à proximité 
de Caen, d'un site d'une telle richesse, qui mérite sans aucun doute un classement en Espace Naturel 
Sensible. Il s'ajoute aux carrières situées environ un kilomètre plus au nord-est, qui renferment une belle 
population de vipères péliades et de couleuvres à collier, et peut-être aussi de coronelles lisses. 
 Il se trouve que la « voie verte Caen-Clécy », actuellement en cours de réalisation entre Caen et Clécy, 
passe juste à proximité de ces sites. A mon sens, cette voie ne peut être qualifiée de « verte » que si elle 
traverse effectivement des zones dont la richesse écologique est avérée et pérennisée par des mesures de 
gestion sur le long terme.  
A ce titre, le Conseil Général du Calvados pourrait s’enorgueillir de prendre en charge, non seulement 
l’entretien de la voie verte elle-même, mais aussi la gestion de ses abords immédiats quand ceux-ci se 
révèlent d’un intérêt écologique majeur.  
  
1 Classé« vulnérable » sur les listes rouges de Basse-Normandie 2014, 
² Classée « en danger »  
3 Classée « vulnérable »  
 

S a umo n  n o r v é g i e n  

Réseau san té 
 

 

Le gouvernement norvégien à dû reconnaître que le saumon d’ élevage 

norvégien pourrait être dangereux pour la santé en particulier des 
enfants et des femmes enceintes. Anne-Lise Bjorke Monsen, du 
laboratoire de biochimie clinique de Bergen, explique : "les polluants 
retrouvés dans le saumon d’élevage ont une mauvaise influence sur le 
développement du cerveau, et sont associés à l’autisme, à 
l’hyperactivité et à la baisse de QI". Un danger pour les enfants et les 
femmes enceintes. C’est notamment le diflubenzuron, un insecticide 
considéré comme "hautement toxique pour les organismes aquatiques" 
par l’Autorité Européenne de sécurité alimentaire, qui est retrouvé chez 
le saumon d’élevage. 
 

Jos iane K i ndyn is  e t  S i l va in G i rodon  
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Une maladie bactérienne (Xylella fastidiosa) originaire d’Amérique du Sud est apparue sur des 

plantations d’oliviers dans le sud de l’Italie. Alerte générale car cette maladie est transmissible à de 
nombreuses espèces dont vigne, laurier rose, pêcher, agrumes, certains arbres forestiers (chêne 
méditerranéen) et même des espèces herbacées avec des conséquences variables allant de l’absence 
totale de symptôme (donc indétectable à l’achat sauf analyse de laboratoire)  à la mort suivant les cas. 
Quelle parade ? Comme pour notre alimentation, pour préserver l’environnement et la production 
agricole, consommons et plantons local ! Merci !  
 

A l e r t e  sa n i t a i r e  c he z  l e s  o l i v i e r s  
Réseau jardin C laud ine Jo l y  


